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- au niveau de l'information, par une
information exhaustive ä l'interieur
comme ä l'exterieur de nos fron-
tieres, en faisant connaitre par
exemple le degre de preparation de

notre defense, en creant la
confiance ä l'egard de nos dirigeants
afin de susciter l'indispensable
volonte de resistance de la population;

- au niveau de la defense economi-

que, par diverses mesures de pre-
voyance et par un renforcement
d'une relative autarcie (par exemple
autarcie alimentaire). En 1980, le

peuple a adopte dans ce sens un
nouvel article constitutionnel don-
nant des competences sensiblement
accrues au Conseil federal;

- par ['organisation de «services coor-
donnes», en temps de paix dejä. Le
Service sanitaire coordonne revet

pour nous une importance toute
particuliere puisqu'il s'efforce, dejä
en temps de paix, de coordonner les

efforts de la Confederation (höpi-
taux militaires, equipement des

troupes sanitaires, etc.), et ceux des

cantons et des communes (construction

d'höpitaux, d'abris pour la
protection civile equipes d'installations
sanitaires, etc.) pour assurer le

maximum de coherence aussi bien
en matiere d'installations que de

personnel specialise affecte ä leur
gestion,

- et, enfin. bien entendu, dans le

cadre de l'armee.

Organes directeurs
de la defense generale

Le Conseil federal dispose, pour s'ac-

quitter des täches de defense generale,
d un Conseil de la defense (organe
consultatif), d'un Etat-major de la

defense, qui se compose des represen-
tants des departements, de la Chancel-
lerie federale, de l'armee, de la
protection civile et de l'economie de

guerre, et d'un organe permanent,
l'Ofice central de la defense, dont le

directeur porte le titre de «delegue du
Conseil federal pour la defense
generale».

Les memes organes se retrouvent -
toutes proportions gardees - au niveau
des cantons et des communes.
Certains cantons ont dejä dü mettre en
fonction leurs etats-majors de crise
lors de cas de catastrophes, d'ava-
lanches par exemple, dans les regions
montagneuses.
En connexion aux grandes manoeuvres
de l'armee, des exercices de defense
generale ont lieu periodiquement dans
differentes parties du pays. Iis ont
pour but de tester les mesures adoptees

et d'augmenter les experiences en
la matiere. On peut d'ores et dejä en
tirer une conclusion: en cas de
catastrophe, sous la pression de conditions
physiques et psychiques tres dures,
nous ne serons capables de reagir
qu'en fonction de ce que nous avons
exerce et maitrise en temps de paix.
La Croix-Rouge suisse est elle-meme
concernee par le probleme de la
defense generale. Mais cela ne signifie
nullement que nous ne sommes pas
convaincus des possibilites de regle-
ment pacifique des conflits et du

triomphe final de la raison.

Femme et defense generale:
bases legales?

Mme Denise Berthoud, avocate, membre du groupe d'etude «Participation de la

femme ä la defense generale»

Assurer la paix dans l'independance,
preserver le droit de libre disposition
du peuple suisse dans un regime de-

mocratique, defendre le pays en cas de
necessite, proteger la population et la

preparer ä affronter des situations de
detresse, tels sont sommairement
enonces les principaux objectifs de la
Suisse qui motivent la conception ac-
tueüe de la defense generale.

Les bases juridiques en matiere de

participation de la femme ä la defense
generale sont peu nombreuses.
Convient-il d'elaborer de nouvelles
dispositions en vue d'assurer une
participation efficace des femmes dans
divers secteurs de la defense generale?

Les femmes et la population tout en-
tiere realiseront-elles mieux que la
defense generale, dans sa conception
actuelle, nous concerne tous, hommes
et femmes, au cas oü la legislation
fixerait les bases des täches relevant
de la defense generale incombant aux
hommes et aux femmes?
Rappeions ci-apres ä titre d'exemples
quelques-unes des principales dispositions

en vigueur.
L'article 18 de la Constitution federale
prevoit que:
«Tout Suisse est tenu au service mili-
taire. »

Cette disposition n'a jamais ete inter-
pretee en ce sens que l'obligation de

faire du service militaire pourrait etre

etendue aux Suissesses. Jusqu'ä l'ap-
parition d'armes de destruction massive,

les responsabilites ä assumer par
les hommes et les femmes en cas de

conflit arme en Europe ou dans
l'eventualite d'une guerre menee
contre notre pays etaient aisement
definissables: les hommes etaient ap-
peles principalement ä preserver l'in-
tegrite du territoire; les femmes
avaient pour mission traditionnelle de

contribuer, en sus de leurs obligations
familiales, au maintien des activites
civiles ä l'interieur du pays et de se

consacrer aux soins ä donner aux
blesses. Elles constituaient «une
reserve de personnel» dans le cadre de la
defense nationale. Les deux institu-
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tions auxquelles les femmes peuvent
participer sur le plan militaire sont le
Service complementaire feminin et le
Service de la Croix-Rouge, regis par
des prescriptions differentes. II serait
souhaitable que les femmes assument

par leur engagement volontaire des
täches du ressort militaire dans des

domaines plus nombreux que ceux qui
leur sont actuellement attribues. Une
nouvelle repartition des täches mili-
taires impliquerait une revision no-
tamment de ['Organisation militaire et
necessiterait un engagement volontaire

accru des femmes. Les effectifs
actuels sont insuffisants.
Depuis le deuxieme conflit mondial,
une importance considerable a dü etre
donnee ä la protection des civils en
raison de la modernisation des armes
et des formes nouvelles de menaces.
La loi federale sur la protection civile
du 23 mars 1962, edictee ensuite de

l'acceptation en votation populaire du
24 mai 1959 de l'article 22bis de la
Constitution federale, prevoit que les

femmes ainsi que les adolescentes
ägees de 16 ans revolus peuvent s'en-

gager volontairement dans la protection

civile. La loi fixe les modalites
d'application de l'engagement volontaire.

L'article 13 de la loi de 1962 precise
que chacun est tenu de preparer et
d'executer les mesures relatives par
exemple au deblaiement et ä l'obscur-
cissement et que chacun doit se sou-
mettre au comportement impose en
cas d'alarme. Ce texte precise en outre
que lors de l'intervention des organes
de protection, chacun, meme s'il n'est

pas incorpore dans un organisme de la

protection civile, est tenu de preter
l'aide qu'on peut raisonnablement at-
tendre de lui.
A l'avenir, les femmes devraient pou-
voir etre formees en vue de participer
en nombre et avec efficacite ä l'accom-
plissement d'autres täches en sus de
celles du ressort militaire et de celui de
la protection civile. Elles devraient
pouvoir participer entre autres ä des
täches relatives ä la defense nationale
economique et ä l'information, ainsi

qu'ä des täches ä accomplir chez les

partenaires civils de divers services
coordonnes, par exemple le service
sanitaire, le service de protection AC,
le service veterinaire ou encore dans le

domaine des transmissions et dans le

service des transports.
II importe de souligner qu'en l'etat

10

actuel de la legislation, les femmes ne

peuvent pas etre astreintes ä se preparer,

en temps de paix ou de paix
relative, ä assumer des täches
speciales dans de tels services ou dans

d'autres secteurs oü leurs connais-
sances pratiques ou professionnelles
pourraient etre mises ä profit moyen-
nant une formation complementaire
en prevision de situations extraordi-
naires.
L'article 3 de la Constitution federale
dispose ce qui suit:
«Les cantons sont souverains en tant

que leur souverainete n'est pas limitee

par la Constitution federale, et, comme
tels, ils exercent tous les droits qui ne
sont pas delegues au pouvoir federal.»

Office federal de la protection civile

Ce principe donne de minimes competences

aux cantons dans le domaine de

la defense generale. Les cantons peuvent

instituer de leur propre initiative
certaines obligations de servir, pour
les hommes et pour les femmes, entre
autres dans le domaine des secours en
cas de catastrophes et dans le domaine
de la sante publique. Quelques
cantons ont fait usage de cette faculte.
L'article 202 de l'Organisation
militaire de la Confederation prevoit
qu'en temps de guerre, tous les Suisses

doivent mettre leur personne ä la

disposition du pays et le defendre dans
la mesure de leurs forces. L'article 44

de la loi federale sur la protection

civile mentionne de maniere analogue
qu'en temps de service actif, le
Conseil federal peut etendre l'obliga-
tion de servir dans la protection civile.
Ces deux textes s'appliquent de l'avis
general notamment aux femmes non
incorporees volontairement. Iis ne
donnent toutefois aux autorites federale,

cantonales ou communales ni la

competence de mettre au point une
organisation pour le temps de guerre
ou de service actif ni celle d'astreindre
des hommes et des femmes non incor-

pores ä une instruction prealable sans

incorporation. C'est dire qu'il
conviendrait de prevoir la possibility
de dispenser ä titre facultatif, voire
obligatoire, une instruction de base

independamment de toute incorporation

et de donner aux autorites les

competences necessaires ä ces fins.
Vu le role accru que la femme est

appelee ä jouer dans la defense generale

au sens des objectifs actuels, il se

justifie de conclure par la question
suivante:
Pourquoi la participation de la femme
dans la defense generale ne serait-elle
pas adaptee prochainement aux
exigences actuelles par un article consti-
tutionnel et par de nouveaux textes de
lois?
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